
,,ernent pourdéfrayer les dépenfes néceffaires à la défenfe, prdtec..
tion et fûreté des' Clonies Britanniqùes et Plantations en Amérique:
mais fuppofant q'ue ces Revenus, ainffi que les autres kvés dans la
Province, cuffent été en premiere inflance appropriés pour défrayer
les dépenfes d'icelle . dépenfe a encore excédé la Recette dans
la fonme.de quinze mille' quatre-centis. ttente-quatre livres onze
chellins et trois foh 5-erlig.

au Chateau St. Louis '{Signé).
Q kéIec le ibe Fevrier, 1795.

Sur motion de Mr. De Ronne fecondé par Mr. Lees,
Ordonné, que le Meffage de fii Exce/lenc le Goueerrieur foit pris en

co4fidération Lundi prochain, 23me du courant.
Sur motion de Mr. Rivard fecondé par Mr. Cofii.
P->Prmiffion d'abfence a été accord-ée a-vî dit Mr. Rivard pour aller

echez lui pour le rétabliffement de fa fanté.
Lu l'ordre du jour pour sprendre en confidération les anendements

:au Bil qui établit la forme ýdes Régirftes de Baptêmes, Mariages et Sé-
pultures, et qui pourvoi ran défaut ou perte des dirs Régiftres.

Mr. De Bhne a propofé, fecondé par M:r. Cofin. à cette Chambre de
réfoudre, que le dit Bill1foit recommis au comité qui a fait rapport fur
icelui, avec inftrudtion au dit comité d'ajouter au dit Bildes claufes à
l'effct fuivant,-favoir·:

Preanierem en.-Qu'aucun Curé, Vicaire, -Prètre- ou Mïiiftre deffer-
vant aucune Paroiffe en cette 'ro'ince npréfumra oune prendra fur
Tai d'enterrer ou inhumer' le corps d'aucune perfbnne décédée, confidé
dérée appartenir àlfa Paroiffe ou Communion, avant ,trente fix heures, à
'compter du moment de.foa décès, fous:urie pénalité de--livres cou-
rant de cette Province.

Secondeient,-Que tout Curé, Vicaire, Prêtre ou Miniftre deffervant
aucune Paroiffe en- cette Province, qui, du rnortient qu'il en aura été
avetti et prévenu, négligera ou refufera d'enterrer ou inhumer hè corps
d'aucune perfonne décédée,confidérée appartenir à fa Paroi.e ou Com--
,munion, dans le délai fixé çi--deffus,·et qui laiffera écouler un délai dé
v'ingt-qu'atre heures depuis le dit tems expiré, fans s'y conformer, en-
cour ra une amende de - livres courarit de la Province.

5froifiewemet.-Qu'à compter du premier jour du mois de Juin dans
'àn de notre Sçigneur 1796, tout Curé, Vicair' Prêtre ou Miniftre
defcvazt aucune Paroiffe, Eglife, ou Communauté, fituées dans 'en-

G -ceinte


